
Notice explicative pour répondre en mode dématérialisé 
 à un dispositif du Département de l’Aisne 

 
Dans un souci de modernisation, selon un déploiement progressif, certains dispositifs font 
l’objet d’une procédure de demande en ligne, totalement dématérialisée, à partir de la 
Plateform X-Demat. 
 
Depuis le site www.aisne.com, rubrique Démarches et Formulaires/Subventions aux 
partenaires et aux associations/Faire la demande en ligne sur la plateforme X-Demat, vous 
accèderez aux différents dispositifs. 
 

• 1ER CAS : VOUS NE POSSEDEZ PAS DE COMPTE 
 
Si vous n’avez jamais sollicité une collectivité au travers de X-Contact, vous ne pourrez pas 
créer un compte sans avoir auparavant complété votre première demande. 
 
 
 Etape 1 : Cliquer sur l’onglet Effectuer ma nouvelle demande, après avoir sélectionné 
le type de demandeur, selon que vous soyez un particulier, une association, une entreprise 
ou une collectivité. 
 

 
 
 

Etape 2 : 
En cliquant sur l’onglet Demande de subvention, vous verrez apparaître les différents télés-
services classés par thème. 



 
 
        Etape 3 :  
 
Télécharger et enregistrer sur votre ordinateur les fichiers que vous devrez obligatoirement 
joindre à votre demande. 
 
Depuis le dispositif sélectionné, cliquer sur Commencer ma démarche. 
 
 
 

 
 

Etape 4 : 
 
Saisir les informations sur le demandeur et accepter les conditions générales d’utilisation. 
 
Les différents astérisques rendent les champs obligatoires. 
Il est vivement recommandé, avant de commencer votre démarche, de veiller à ce que les 
pièces à fournir soient enregistrées dans votre ordinateur. 



 
 Etape 5 : 
 
Le formulaire complété, les pièces à fournir jointes, enregistrer le formulaire. Il sera ainsi 
possible de le compléter à plusieurs reprises si nécessaire. 
 

 
 
Vous recevrez un mail d’activation de votre compte pour valider votre inscription. 
 
Un accusé d’enregistrement sera émis automatiquement, vous indiquant que votre compte a 
été créé sur la plateforme. 
 

 
 

• 2EME CAS : VOUS POSSEDEZ UN COMPTE 
 
Dès lors que votre compte sera créé, vous pourrez alors suivre l’ensemble de vos demandes 
en vous identifiant avec votre adresse mail et le mot de passe qui vous aura été attribué. 


